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Contrat Responsabilité Civile Terrestre (RC)

Ce contrat à pour objet de couvrir l’activité au sol de l’association (portes ouvertes, AG etc.)

Attention : Il vous est vivement recommandé de prendre connaissance de
ce contrat.

Philippe Guiré-Vaka
Vice Président FFVV

chargé des Assurances





























































Omission ou déclaration inexacte du risque
sans mauvaise foi, à la souscription ou en
cours de contrat.

l'Assureur propose une nouvelle cotisation
ou résile le contrat. Le sinistre est
indemnisé en proportion de la cotisation
payée par rapport à (;elle qui aurait dû
l'être ("règle proportionnelle de
(;otisations").

Le tarif pris pour base de la réduction d'indemnité est celui applicable ;
. à la date où le fait aurait dû être porté à la connaissance de l'Assureur, s'il s'agit d'une

omission ;
. à la date où le fait lui a été notifié, s'il s'agit d'une inexactitude;
. à l'échéance précédant la survenance du dommage, s'il ne peut en être autrement

déterminé.

Assurance des personnes morales de droit public: l'expression à la souscription du contrat s'entend au sens
de:
. lors de la consultaton, si le marché est soumis au formalisme des procédures de passation détailées par le Code

des marchés publics ;
. à la conclusion du contrat, s'il est passé sans formalités préalables (cf. article 28 du 

Code des marchés publics).
Tant que dure la garantie et pendant un délai
maximum de deux ans après l'expiration du
contrat, l'Assureur peut faire vérifier le risque
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qu'il garantit ainsi que toutes les déclarations
faites par l'Assuré lors de la formation ou au
cours du contrat.

~



Titre 4
Cotisations

Article Paiement des cotisations

Les cotisations, incluant les frais et taes sur les
contrats d'assurance qui sont à la charge de l'As-
sureur (articles 991 et suivants du Code Général
des Impôts) et dont la récupération sur l'Assuré

Article

n'est pas interdite, sont payables d'avance, en

début d'année d'assurance, au siège social de
l'Assureur ou de son représentant local qui gère
le contrat (article L. 113-3 du code).

Sanctions du défaut de paiement des cotisations

SUSPENSION DES GARANTIES

A défaut de paiement d'une cotisation ou d'une
fraction de cotisation, dans les dix jours de son
échéance, l'Assureur. indépendamment de son
droit de poursuivre l'exécution du contrat en jus-
tice, peut suspendre la garantie par lettre
recommandée de mise en demeure adressée au
Souscripteur (ou à la personne chargée du paie-
ment de la cotisation) à son dernier domicile
connu (article R. 113-1 du code).
La garantie est suspendue le trentième jour à
24 h 00 à compter du lendemain (le jour de l'acte
n'est pas compté: artcle 641 du nouveau Code de
proédure dvile) de la date d'envoi de la lettre
recommandée. Si ce trentième jour est un

samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le
délai de trente jours est prorogé jusqu'au pre-

mier jour ouvrable suivant (article 642 du nou-
veau Code de procédure civile).

Si la cotisation annuelle est fractionnée, la sus-
pension de la garantie, intervenue en cas de non-
paiement d'une des fractions de cotisation,
produit ses effets jusqu'à l'expiration de la
période annuelle considérée (article L. 113-3 du
code).

RÉSILIATION DU CONTRAT

L'Assureur peut résiler le contrat dix jours

après l'expiration du délai de trente jours précité

(article L. 1/3-3 du code) par notification faite au
Souscripteur ;

~ soit dans la lette recommandée de mise en
demeure, la résilation prenant effet ,le qua-
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rante-et-unième jour à 0 heure à compter du
lendemain de la date d'envoi de ia lettre
recommandée;

$ soit par une lettre recommandée de résilation

envoyée entre la mise en demeure et le début
de la suspension, la résilation prenant effet le
quarante-et-unième jour à 0 heure à compter
du lendemain de la date d'envoi de la lettre
recommandée de mise en demeure;

· soit par une lettre recommandée de résilation
envoyée après le début de la suspension, la
résilation prenant effet le onzième jour à
o heure à compter du lendemain de la date
d'envoi de la lette recommandée de résila-
tion;

~ soit par une lettre recommandée de résilation
envoyée au plus tôt le quarante-et-unième jour
à 0 heure à compter du lendemain de la date
d'envoi de la lettre recommandée de mise en
demeure, la résilation prenant effet le jour de
l'envoi de la lettre de résilation.

Le contrat non résilé reprend pour l'avenir ses
effets, à midi le lendemain du jour du paiement à
l'Assureur de la cotisation arriérée (ou, en cas de
fractionnement de la cotisation annuelle, des frac-
tions de cotisation ayant fait l'objet de la mise en
demeure et celles venues à échéance pendant la
période de suspension), ainsi que des frais de
poursuite et de recouvrement (artcle L. 113-3
du code).
La suspension de garantie, comme la résilation
du contrt, ne dispense pas le Souscripteur de

payer les cotisations exigibles.



Article
, Cotisations révisables

Lorsque la cotisation est révisable sur les salaires,
le chiffre d'affires, le montant des travaux ou
tout autre élément variable, une cotisation provi-
sionnelle est payable d'avance à la souscription du
contrat et à chaque échéance annuelle.

La cotisation définitive pour chaque période d'as-
surance est déterminée, à l'expiration de cete
période, en appliquant le taux prévu aux Condi-
tions Particulières, aux éléments variables rete-
nus comme base de calcuL.

Article

Si la cotisation définitive est supérieure à la coti-
sation provisionnelle perçue pour la même
période, une cotisation de révision égale à la dif-
férence est due par le Souscripteur.

Si la cotisation définitive est inférieure à la cotisa-
tion provisionnelle, celle-ci, constituant un
minimum, reste acquise à l'Assureur.

Déclaration des éléments variables

Le Souscripteur déclare à l'Assureur, dans les
trois mois suivant chaque échéance (ou aux

dates indiquées aux Conditions Particulières), le
décompte des éléments variables pour la der-
nière période échue.

A défaut, l'Assureur peut mettre le Souscripteur
en demeure de satisfaire à cette obligation dans
les dix jours de la réception d'une lettre recom-
mandée adressée à cet effet. Si, à l'expiration
de ce délai, le Souscripteur persiste dans sa
carence, L' Assureur émet une cotisation de
révision égale à la cotisation provisionnelle
de l'exercice considéré, majorée de cin-
quante pour cent.

Article

En cas d'erreur ou d'omission dans les
déclarations servant de base au calcul de la
cotisation, l'Assureur peut réclamer au
Souscripteur, outre le montant de la coti-
sation, une indemnité égale à cinquante
pour cent de la cotisation omise.
Lorsque les erreurs ou omissions ont, par
leur nature, leur importnce ou leur répé-
tition, un caractère frauduleux, l'Assureur
peut réclamer au Souscripteur le rembour-

sement des sinistres de l'année d'assurance
à laquelle correspond l'assiette inexacte-
ment déclarée, indépendamment de l'in-
demnité prévue ci-dessus (article L. 113-10
du code).

Revalorisation de la cotisation provisionnelle

La cotisation provisionnelle ne peut être infé-
rieure à 80 % (sauf dérogation) de la prime réelle
résultant de l'application du taux de révision aux
éléments variables retenus comme base de calcuL.

Si nécessaire en cours de contrat en raison de

l'évolution des éléments variables, la cotisation
provisionnelle est revalorisée à 80 % (sauf déro-

Article Modification de tarif

S'il augmente, pour une raison d'ordre technique
(hors indexation), le tarif applicable aux risques
garantis par le présent contrat, l'Assureur a la
faculté d'augmenter la cotisation nette (hors frais
et taes) dudit contrat dans les mêmes propor-
tions à compter de l'échéance principale suivante.

Si la cotisation est révisable, l'augmentation porte
sur la cotisation provisionnelle et sur le taux de
révision.
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gation) de la dernière cotisation annuelle connue
(cotisation provisionnelle plus cotisation de révi-
sion).

'Cette disposition s'applique indépendamment de
celles relatives à l'augmentation de cotisation par
suite de majoration de tarif pour raison tech-
nique.

Le Souscripteur peut alors résilier le contrat.
l'Assureur émet une cotisation calculée au pro-
rata sur les bases tarifaires précédentes. A défaut
de résilation, la nouvelle cotisation est considé-

rée comme acceptée.



Article Indexation

La, contrat peut prévoir que (hors garanties

Catastrophes naturelles et Responsabilté civile) la
cotisation nette (hors frais et taes), les montants
de garanties et les franchises varient chaque

année en fonction de l'évolution de l'indice, défini
au contrat, en vigueur au jour de l'échéance.

Artide Participation aux bénéfices

Le contrat peut prévoir que, lorsqu'à la fin de
chaque période dassurançe définie aux Condi-
tions Particulières (biennale, triennale, quadrien-
nale...) le rapport entre:
e le coût total des sinistres provision nés et payés

au titre de cette période, y compris les frais
d expertise et les frais judiciaires,

o et le montant des cotisations nettes émises,

sous déduction du pourcentage de fraisgéné-

raux défini aux Conditions Particulières, y
compris les cotisations de révision dues au
titre de la même période,

fait apparaitre un bénéfice au profit de l'Assureur,
celui-ci en rembourse à l'Assuré le pourcentage
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S'il n'est pas publié, l'indice est remplacé par un
indice établi par un expert désigné par le prési-
dent du tribunal de grande instance de Paris, à la
requête et aux frais de l'Assureur.

défini aux Conditions Partculières. Le calcul de la
participation aux bénéfices est fait par l'Assureur
dans les trois mois qui suivent la période de réfé-
rence.

Si le rapport révèle une pert, celle-ci est sup-
portée par l'Assur~ur qui l'ajoute au coût des
sinistres dans le calcul de la participation aux
bénéfices de la période de référence suivante.

En cas de résilation du contrat pour quelque

cause que ce soit, l'Assuré n'a droit à aucune par-
ticipation pour la période de référence en cours.
Il en est de même en cas de résilation en fin de
période de référence.



Titre 5
Sinistres"

Déclaration des sinistres

Article Mesures de sauvegarde

Dès qu'il constate la survenance d'un événement

(dommageable ou judiciaire) susceptible d'entraÎ-
ner la garantie du contrat, l'Assuré prend toutes
dispositions utiles pour limiter l'importnce des
dommages, éviter leur aggravation, sauvegarder
les biens garantis, préserver tout droit de recours
et récupérer ou annuler tous droits et taes.

Article Délai de déclaration

l Assuré avise l Assureur, dans le délai indi-
qué ci-après, sauf cas fortuit ou de force
majeure, de tout événement susceptible
d'entraîner l'application d'une garantie du
contrat.
La déclaration doit être expédiée à l'Assureur

avant l'expiration du délai de déclaration.

Lorsqu'il expire un samedi, un dimanche, un jour

Article

Il s'abstient de toute réparation sans l'accord de
l'Assureur et prend toutes mesures utiles à la
constatation des dommages, en conservant
notamment les biens endommagés.

férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu'au pre-
mier jour ouvrable suivant (article 642 du nou-
veau Code de procédure civile).

Tableau des délais de déclaration

à compter du lendemain du jour où l'Assuré a connaissance de
l'événement.

2 jours ouvrés à compter du lendemain du jour où l'Assuré a connaissance de
l'événement. Dans ce même délai. il avise les autorités locales de
police ou de gendarmerie et dépose une plainte au Parquet.

à compter du lendemain de la publication de l'arrêté interminis-
tériel constatant l'état de catastrophe naturelle (article A. 125-1

du code).

(voir délai correspondant à la nature du dommage faisant l'objet du sinistre).
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Article Mode de déclaration

L'Assuré fait sa déclaration par écrit ou verbale-
ment contre récépissé en indiquant:
· la date, la nature, les causes, les circonstances,

les conséquences prévisibles, le montant
approximatif des dommages et le lieu où ils
peuvent être constatés ;

· Assurance de responsabilté civile : le
nom et l'adresse du tiers lésé, de l'auteur du

Article Autres formalités

L'Assuré communique à l'Assureur, sur simple
demande, toute pièce justificative et prend toutes
dispositions pour faciliter l'expertise.

ASSURANCE DE
RESPONSABIUTÉ CiVILE

L'Assuré transmet à l'Assureur, dès réception et
dans les quarante-huit heures au plus tard,
tous avis, lettres, convocations, assignations, actes
extrajudiciaires et pièces de procédure qui lui
sont adressés oU signifiés.

ASSURANCE DE DOMMAGES
AUX BIENS

L'Assuré transmet à l'Assureur, dans un délai
d'un mois, un état estimatif détailé, certifié sin-
cère et signé par lui, des biens endommagés sus-
ceptibles d'être indemnisés au titre du contrat.

ASSURANCEVOL

Si le contrat garantit les titres et valeurs, l'Assuré
fait opposition, partout où il en est besoin, sur les

Article Assurances de même nature

S'il existe d'autres assurances de même nature,
contractées sans fraude et accordant les mêmes
garanties, pour un même intérêt, chacune de ces
assurances produit ses effets dans la limite de ses
garanties (article L. 121-4 du code).
L'indemnité ne peut excéder le montant du dom-
mage (ou de la dette de responsabilté de l'As-
suré), quelle que soit la date à laquelle l'assurance

a été souscrite (article L. 121-1 du code). Dans
ces limites, le bénéficiaire du contrat peut obte-
nir l'indemnisation de ses dommages en
s'adressant à l'assureur de son choix.

dommage et des témoins ainsi que tous rense
gnements et justifications utiles sur l'appréci~
tion des responsabilités encourues et de

réparations éventuellement dues.

f'As$/.,.é".~st..~~t,hu.,d~,itp;;~~
;t~M"!~F~~l!.i,~,.~~.qs~.f.;

, ..aìs~' fQi, de fiiiléclÖ'"

titres ou les valeurs éventuellement disparus E

fait figurer si possible sur l'état estimatif des doIT
mages la liste des titres ou des valeurs disparu
détruits ou détériorés, avec l'indication des sériE
et des numéros.

ASSURANCE INDIViDUELLE
ACCIDENT

L'Assuré (ou le bénéficiaire) indique à l'Assurei
le nom, le prénom, la date de naissance 1

l'adresse de la victime, ainsi que le nom 1
l'adresse du médecin appelé à donner les pri
miers soins. ii adresse à l'Assureur un certific:
médical indiquant la nature des lésions et leui
conséquences probables, ou le certificat c
décès, et, s'il y a lieu, le procès-verbal de police c
de gendarmerie.

DISPOSiTIONS COMMUNES

En cas de retard, l'Assureur peut réclamE
à l'Assuré une indemnité proportionnÉ
au préjudice qui en résulte pour lui (articl
L. 113-11 du code).

La contribution de chacun des assureurs e
déterminée en appliquant au montant du dor
mage (ou de la dette de responsabilté) le rappo
existant entre l'indemnité que l'Assureur aun
versée s'il avait été seul et le montant cumulé d
indemnités qui auraient été à la charge de chaqi

assureur s'il avait été seuL.

Exemple:

Soit un sinistre de 15 mettnt en présence l
assureur A garantissant 1 et un assureur B gara
tissant 20.



Si l'assureur A avait été seul, il aurait payé 1.

Si l'assureur B avait été seul, il aurait payé 15.

Le cumul de leurs indemnités est de 16.
L'assureur A paie 1/ 16" du sinistre. L'assureur B
paie 15/16" du sinistre.

Autre exemple:
Sinistre = 5.Assureur A = 1 O.Assureur B = 20.

S'il avait été seul, chaque,assureur aurait payé 5.

L'assureur A paie 1/2 du sinistre, l'assureur B éga-
Iement.

Sinistres de Responsabilité civile

Article Direction du procès

DÉfENlSEDE L'ASSURÉ MIS EN
CAUSE

En cas d'action mettnt ,en cause une responsabi-
lité relevant des garanties du contrat, l'Assureur

défend l'Assuré dans toute procédure concer-

nant également les intérêts de l'Assureur. La
garantie est engagée lorsque les dommages et
intérêts réclamés excèdent le montant de la fran-
chise.

L'Assureur dirige la défense de l'Assuré en ce qui
concerne les intérêts civils. Il a la faculté d'exer-
cer les voies de recours lorsque l'intérêt pénal de
l'Assuré n'est pas ou n'est plus en cause (avec

l'accord de l'Assuré dans le cas contraire).
La prise de direction de la défense de l'Assuré ne
vaut pas renonciation pour l'Assureur à se préva-

loir de toute exception de garantie dont il n'a pas
connaissance au moment de cette prise de direc-
tion.

Article Transaction

Il appartient à l'Assureur, dans les limites de sa
garantie, de s'entendre avec les tiers lésés sur le
montant de l'indemnisation.

Aucune reconnaissance de responsabilté, aucune
entente intervenue en dehors de l'Assureur ne
lui est opposable.

Article

FRAIS DE DÉfENSE

Les frais de défense sont à la charge de l'Assu-
reur, sans imputation sur le montant de garantie
des dommages ,correspondants.
Par dérogation, lorsque le contrat prévoit la
garantie des dommages survenus aux Étts-Unis
ou au Canada ou des réclamations qui y sont for-
mulées ou jugées, le montant des frais de défense
de l'Assuré devant les juridictions américaines ou
canadiennes sont inclus dans le montant de
garantie des dommages concernés.
Si le montant des dommages et intérêts dépasse
le plafond de garantie correspondant, l'Assureur
prend en charge les frais de défense au prorata
du montant de garantie par rapport au montant
de l'indemnité due au tiers lésé. Ces dispositions
ne sont pas applicables aux dommages survenus
aux États-Unis ou au Canada ni aux réclamations
qui y sont formulées ou jugées.

N'est pas considéré comme une reconnaissance
de responsabilté, l'aveu de la matérialité d'un fait
ou le seul fait d'avoir procuré à la victime un
secours urgent s'il s'agit d'un acte d'assistance
(article L. 124-2 du code).

Sauvegarde des droits des victimes

Aucune déchéance motivée par un manquement
de l'Assuré à ses obligations, commis après

l'événement dommageable, n'est opposable aux
tiers lésés ou à leurs ayants droit (article R. 124-1

du code).
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L'Assureur dispose, à l'encontre de l'Assuré,
d'une action en remboursement de l'indemnité
de sinistre.



Si l'assureur A avait été seul, il aurait payé 1.

Si l'assureur B avait été ~eul, il aurait payé 15.

Le cumul de leurs indemnités est de 16.

L'assureur A paie 1/16" du sinistre. L'assureur B
paie 15/16" du sinistre.

Autre exemple:
Sinistre = 5.Assureur A = 1 O.Assureur B = 20.

S'il avait été seul, chaque-assureur aurait payé 5.

L'assureur A paie 1/2 du sinistre, l'assureur B éga-

Iement.

Sinistres de Responsabilité civile

Artide Direction du procès

DÉFENSE DE L'ASSURÉ MIS EN
CAUSE

En .cas d'action mettnt en cause une responsabi-
lité relevant des garanties du -contrat, l'Assureur
défend l'Assuré dans toute procédure concer-

nant également les intérêts de l'Assureur. La
garantie est engagée lorsque les dommages et
intérêts réclamés excèdent le montant de la fran-
chise.

L'Assureur dirige la défense de l'Assuré en ce qui
concerne les intérêts civils. " a la faculté d'exer-
cer les voies de recours lorsque l'intérêt pénal de
l'Assuré n'est pas ou n'est plus en cause (avec

l'accord de l'Assuré dans le cas contraire).

La prise de direction de la défense de l'Assuré ne
vaut pas renonciation pour l'Assureur à se préva-

loir de toute exception de garantie dont il n'a pas
connaissance au moment de cette prise de direc-
tion.

Artide Transaction

" appartient à l'Assureur, dans les limites de sa

garantie, de s'entendre avec les tiers lésés sur le
montant de l'indemnisation.

Aucune reconnaissance de responsabilté, aucune
entente intervenue en dehors de l'Assureur ne
lui est opposable.

Article

FRAIS DE DÉFENSE

Les frais de défense sont à la charge de l'Assu-
reur, sans imputation sur le montant de garantie
des dommages correspondants.

Par dérogation, lorsque le contrat prévoit la
garantie des dommages survenus aux États-Unis
ou au Canada ou des réclamations qui y sont for-
mulées ou jugées, le montant des frais de défense
de l'Assuré devant les juridictions américaines ou
canadiennes sont inclus dans le montant de
garantie des dommages concernés.

Si le montant des dommages et intérêts dépasse
le plafond de garantie correspondant, l'Assureur
prend en charge les frais de défense au prorata
du montant de garantie par rapport au montant
de l'indemnité due au tiers lésé. Ces dispositions
ne sont pas applicables aux dommages survenus
aux États-Unis ou au Canada ni aux réclamations
qui y sont formulées ou jugées.

N'est pas considéré comme une reconnaissance
de responsabilté, l'aveu de la matérialité d'un fait
ou le seul fait d'avoir procuré à la victime un
secours urgent s'il s'agit d'un acte d'assistance
(article L. 124-2 du code).

Sauvegarde des droits des victimes

Aucune déchéance motivée par un manquement
de l'Assuré à ses obligations, commis après

l'événement dommageable, n'est opposable aux
tiers lésés ou à leurs ayants droit (article R. 124-1

du code).
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L'Assureur dispose, à l'encontre de l'Assuré,
d'une action en remboursement de l'indemnité
de sinistre.



Article Rente

Lorsque l'indemnité allouée à un tiers ou à ses
ayants droit consiste en une rente et qu'une
acquisition de titres est ordonnée par une déci-
sion judiciaire pour sOreté de son paiement, l'As-
sureur emploie à la constitution de cette garantie
la part disponible de la somme assurée, dans les
limites fixées par le contrat.

Article Caution

Si, à la suite d'un sinistre, le dépôt par l'Assuré
d'une caution en espèces pour dommages causés
et garantis est ordonné par décision de justice, le
montant lui en est immédiatement remboursé,

sur justificatiòn, et imputé sur la part disponible
de la somme assurée.

Si aucune garantie spéciale n'est ordonnée
valeur de la rente en capital est calculée con1

mément aux dispositions réglementaires appl
bles pour le calcul de la provision mathémati~
de cette rente (article R. 331-7 du code).

Si l'Assuré est dans l'impossibilté de payer tout
parte de cette caution, l'Assureur se substitui
lui pour en effectuer le paiement, l'Assuré s'eni

geant à aGcomplir les formalités nécessaires pc
permettre à l'Assureur de récupérer, s'il y a lil
tout ou parte de cette caution versée par lui.

Sinistres de Dommages aux biens

Article Principe indemnitaire

L'assurance ne peut être une cause de bénéfice

pour l'Assuré. Elle ne lui garantit que la répara-
tion de ses pertes réelles (article L. 121-1 du
code).
La somme assurée ne peut être considérée
comme une preuve de l'existence et de la valeur,

Article Expertise

Si les dommages ne sont pas chiffrés de gré à gré,
une expertise amiable est ôbligatoire sous
réserve des droits respeètifs des parties.

Chacune des parties choisit un expert.
Si les expert désignés ne sont pas d'accord, ils
s'adjoignent un troisième expert. Les trois
expert opèrent en commun et à la majorité des
voix.

Faute par l'une des parties de nommer son
expert, ou par les deux expert de s'entendre sur
le choix du troisième, la désignation est effectuée
par le président du tribunal de grande instance
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au jour du sinistre, des biens endommagés. L'A:
suré est tenu d'apporter cette preuve par tOi
moyens et documents et de justifier de la réalit
et de l'importnce des dommages.

ou du tribunal de commerce (ou du tribuna
administratif, pour les assurances des per-
sonnes morales de droit public) dans le res,
sort duquel le sinistre s'est produit.

Cette nomination a lieu sur simple requête de i~
partie la plus dilgente, faite au plus tôt quinZE

jours après l'envoi à l'autre partie d'une lettrE
recommandée de mise en demeure avec avis de
réception.

Chaque partie paie les frais et honoraires de son
expert et, s'il y a lieu, la moitié des honoraires du
tiers expert et des frais de sa nomination.



Si, dans les trois mois à compter de la remise de
l'état définitif des dommages et pertes, l'exper-
tise n'est pas terminée, I!Assuré peut faire courir
les intérêts par sommation. Si elle n'est pas ter-

Article. Sauvetage

LAssuré ne peut abandonner les biens qui ont
été sauvés. Les biens' garantis restent sa pro-
priété, même en cas de contestation sur la valeur
de ce qui a pu être sauvé des biens endommagés
(article L 121-14 du code).
Faute d'accord sur l'estimation de la valeur de ce
qui a été sauvé, et à défaut de vente amiable ou
aux enchères, chacune des parties peut deman-

Article

minée dans les six mois, chacune des parties peut
procéder judiciairement (article L 122-2 du
code).

der, sur simple requête au président du tribunal
de grande instance ou du tribunal de commerce
compétent (ou du tribunal administratif, pour les
assurances des personnes morales de droit
public), la désignation d'un expert pour procé-
der à cette estimation.

Réquisition ou assistance bénévole

En cas de réquisition ou d'assistance bénévole,

l'Assureur renonce à se prévaloir du déplace-

ment temporaire des moyens de secours et de
protection hors de l'établissement assuré pour

appliquer la réduction proportionnelle d'indem-
nité.

LAssureur renonce, par aileurs, à exercer tout
recours contre le bénéficiaire de ces secours si les

matériels mis en ceuvre ont été endommagés à
l'occasion de la lutte contre le sinistre. ii renonce
également au recours auquel il pourrit prétendre

à l'encontre d'une entreprise extérieure qui, dans

les mêmes circonstances, assisterait l'établisse-
ment assuré et qui par sa faute aggraverait les
dommages.

Article . Assurance pour le compte de qui il appartiendra

Lorsqu'il est dépositaire ou détenteur de biens de
tiers, l'Assuré est réputé agir tant pour son
compte que pour le compte de qui il appartendra.

Cette garantie joue d'abord comme assurance de
responsabilté au profit de l'Assuré.

Si sa responsabilté n'est pas engagée, cette assu-
rance se transforme en assurance de choses au

Article

profit, du propriétaire du bien .endommagé. file
est soumise à la règle proportionnelle de capi-
taux, sauf dérogation. Elle est soumise à la règle
légale sur les assurances de même nature s'il
existe un autre contrat garantissant ces biens.

Règle proportionnelle de capitaux

APPLICATION DE LA RÈGLE
PROPORTIONNELLE DE
CAPITAUX

Si, au jour du sinistre, le capital assuré est infé-
rieur à la valeur qui aurait dû être garantie, l'in-
demnité de sinistre est réduite en proportion de
la somme garantie par rapport à la valeur qui
aurait dû être garantie (article L. 121-5 du Code
des assurances).
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RENONCIATION À LA RÈGLE
PROPORTIONNELLE DE
CAPITAUX

Le contrat peut prévoir que, par dérogation au

paragraphe précédent, l'Assureur renonce à l'ap-
plication de la Règle proportionnelle de capitaux
prévue par l'article L 121-5 du code en cas d'in-
suffsance des capitaux déclarés (réduction de

l'indemnité de sinistre en proportion de la
somme garantie par rapport à la valeur de la
chose assurée).



Indemnisation

Article Paiement des indemnités

L'indemnité est payée dans le délai de quinze

jours à compter de l'accord des parties ou de la
décision judiciaire exécutoir.e. En cas d'opposi-
tion, le délai court du jour de la mainlevée.

ASSURANCE DE
RESPONSABiLITÉ CIVilE

L'indemnité est payable au tiers lésé (article
L. 124-3 du code).

ASSURANCE DE DOMMAGES
AUX BIENS

Le délai court du jour où l'Assuré a justifié de sa
qualité à recevoir l'indemnité.

Article Subrogation

L'Assureur qui a payé l'indemnité est subrogé,
jusqu'à concurrence de cette indemnité, dans les
droits et actions de l'Assuré contre les tiers qui,
par leur fait, ont causé le dommage ayant donné
lieu à la garantie de l'Assureur (article L. 121-12
du code).

Conditions Généraes Réf. 41'28.0'2009

wa,''''',',,'',,''','
.%~::~%

ASSURANCE DES
CATASTROPHES NATURELLES

L'indemnité est payée dans le délai de trois mois
à compter de la date de remise à l'Assureur de
l'état estimatif des biens endommagés, ou de la
date de publication de l'arrêté interministériel si
elle est postérieure 

(article L. 125-2 du code).

L'Assureur peut r.enoncer expressément à exer-
cer son recours contre le tiers responsable.
Sauf convention contraire, il conserve la faculté
d'exercer son recours contre l'assureur du res-
ponsable.

L'Assureur ne dispose d'aucun recours contre les
préposés, descendants, ascendants, alliés en 

lignedirecte de l'Assuré et toute personne viy.ant
habituellement au foyer de l'Assuré, sauf 

cas demalveilance commise par ces personnes.



Titre 6e e ø ";iispositfons propres CI certa,n$ contrats

Garanties légales

(assurances de Dommages aux biens)

Article Catastrophes naturelles (loi n° 82-600 du 13 juilet 1982)

OBJET DE LA GARANTIe
(article A. 125- ¡ du code)

G Dommages matériels
L'Assureur garantit à l'Assuré la réparation pécu-
niaire des dommages matériels directs non assu-
rables atteignant l'ensemble des biens garantis

par le contrat et ayant eu pour cause détermi-
nante l'intensité anormale d'un agent naturel,
lorsque les mesures habituelles à prendre pour
prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur
survenance ou n'ont pu être prises.
Les effets des catastrophes naturelles compren-
nent ceux des affissements de terrains dus à des
cavités souterraines et à des marnières (article
L. 125-1 du code).

La garantie inclut le remboursement du coat des
études géotechniques rendues préalablement

nécessaires pour la remise en état des construc-
tions affectées parles effets d'une catastrophe

naturelle (article L. 125-4 du code).

· Pertes d'exploitation (lorsque la garantie est
prévue par le contrat)

L'Assureur garantit à l'Assuré le paiement d'une
indemnité correspondant à la perte du bénéfice
brut et aux frais supplémentaires d'exploitation

résultant, pendant la, période d'indemnisation

prévue par le contrat, de l'interruption ou de la
réduction de l'activité de son entreprise et ayant
eu pour cause déterminante l'intensité anormale
d'un agent naturel affectant les biens garantis,
lorsque les mesures habituelles à prendre pour
prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur
survenance ou n'ont pu être prises.

MISE EN JEU DE LA GARANTIE

La garantie ne peut être mise en jeu qu'après

publication au Journal offciel de la République fran-

çaise d'un arrêté interministériel ayant constaté
l'état de catastrophe naturelle et qui détermine
les zones et périodes où s'est située lacatas-
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trophe ainsi que la nature des dommages résul-
tant de celle-ci et couverts par la garantie.

ÉTENDUE DE LA GARANTIE

· Dommages matériels
La garantie -couvre le coat des dommages maté-
riels directs non assurables subis par les biens, à
concurrence de leur valeur fixée au contrat et
dans les limites et conditions prévues pour les
événements de la garantie Dommages aux biens,
lors de la première manifestation du risque.

· Pertes d'exploitation (lorsque la garantie est
prévue par le contrat)

La garantie couvre, sans possibilté d'abattement
spécial sur le montant des éléments du risque
servant à la détermination de la cotisation, les
conséquences pécuniaires de l'interruption ou de
la réduction de l'activité de l'entreprise, dans les
limites et aux -conditions fixées par le contrat
pour le risque principal, telles qu'elles existaient
lors de la première manifestation du risque.



3~ L.es dqmmages causés par des affaisse-
ments de' 's dus à ,des cClvités, .
terrines e humaine et iéšùlt ..
de ."exp'oitation passée 'ou en êQurS

d'une mine (article L 125-1 du code).

, 4. Sur décision du Bureau central ,..

cation, les bierÍs' construit sur , ,e..

rains couverts par un plan depréventión
des risques naturels prévisibl~s,le propri 'pas confo '
aux mesures visées au 4° du ii de l'arti-
cle L 562-1 d Code de l'enviNmnement
(article Ldu code).

fRANCHISE

L'Assuré conserve à sa charge une partie de l'in-
demnité due après sinistre. Il s'interdit de
contracter une assurance pour la portion du
risque constituée par la franchise. La franchise
n'est pas soumise à indexation.
G Véhicules terrestres à moteur, quel que

soit leur usage: 380 euros par véhicule (ou,
pour les véhicules à usage professionnel, fran-
chise contractuelle si elle est supérieure).

. Biens à usage d'habitation et autres
biens à usage non professionnel :
380 euros (1 520 euros pour les dommages
imputables aux mouvements de terrain diffé-
rentiels consécutifs à la sécheresse ou à la
réhydratation des sols).

L.es franchises suivantes sont a.plicables sauf

si les franchises contractuelles leur sont supé-
rieures :

. Biens à usage professionnel : 10 %
du montant des dommages matériels directs
non assurables, par établissement et par

événement, avec minimum de 1 140 euros.
(3.050 euros pour les dommages imputables
aux mouvements de terrain différentiels
consécutifs à la sécheresse ou à la réhydrata-
tion brutale des sols).

. Pertes d'exploitation : interruption ou

réduction de l'activité de l'entreprise pendant
trois jours ouvrés, avec minimum de
1 140 euros.

Dispositions communes (hors véhicules ter-
restres à moteur)
Dans une commune non dotée d'un plan de pré-
vention des risques naturels prévisibles pour le
risque faisant l'objet d'un arrêté portnt consta-
tation de l'état de catastrophe naturelle, la fran-
chise est modulée en fonction du nombre de
constatations de l'état de .catatrophe naturelle
intervenues pour le même risque au cours des
cinq années précédant la date de la nouvelle
constatation, selon les modalités suivantes :
. première et seconde constatation : application

de la franchise;

. troisième constatation : doublement de la fran-
chise;

. quatrième constatation : triplement de la fran-
chise;

. cinquième constatation et constatations sui-
vantes: quadruplement de la franchise.

Ces dispositions cessent de s'appliquer à
compter de la prescription d'un plan de préven-
tion des risques naturels prévisibles pour le

risque faisant l'objet de la constatation de l'état
de catastrophe naturelle dans la commune
concernée. Elles reprennent leurs effets en l'ab-
sence d'approbation du plan précité dans le délai
de quatre ans à compter de la date de l'arrêté de
prescription du plan de prévention des risques
naturels.

Article Actes de terrorisme (loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006)

En application de l'article L.126-2 du Code des
assurances (dans lequel le mot "attentat" est
employé comme synonyme, dans son sens commun,
et non au sens que lui a donné l'article 412-1 du
Code pénal), le contrat couvre:

. Dommages matériels: les dommages maté-

riels directs (y compris ceux de contamina-
tion) subis sur le territoire national, causés par
un acte de terrorisme (tel que défini aux arti-
cles 421-1 et 421-2 du Code pénal), aux biens
garantis par le contrat contre les dommages
d'incendie, ainsi qu'aux corps de véhicules ter-
restres à moteur;
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. Dommages immatériels : les dommages
immatériels consécutifs à ces dommages maté-
riels, constitués par les frais et pertes assurés
au contrat au titre de la garantie Incendie ;

. Pertes d'exploitation (lorsque la garantie est

prévue par le contrat) : les pertes d'exploitation,
c'est-à-dire la perte de marge brute et les frais
supplémentaires d'exploitation, résultant, pen-
dant la période d'indemnisation prévue au

contrat, de l'interruption ou de la réduction de
l'activité de l'entreprise de l'Assuré consécu-
tive aux dommages matériels précités.

di



e Dispositions communes
Il n'est pas fait application des exclusions du
contrat relatives aux dommages ou à l'aggrava-
tion des dommages causés par des armes ou

engins destinés à exploser par modification de

structure du noyau de l'atome, par tout combus-
tible nucléaire, produit ou déchet radioactif, ou
toute autre source de rayonnements ionisants.

Les dommages sont couvert à concurrence des
valeurs ou capitaux assurés pour chaque catégo-
rie de dommages et dans les limites et conditions
prévues par le contrat au titre de la garantie
Incendie ou de la garantie Pertes d'exploitation en
cas de dommages d'incendie aux biens de l'As-
suré.

Lorsqu'il est nécessaire de décontaminer un bien
immobiler, l'indemnisation des dommages, y
compris les frais de décontamination, ne peut

ex.cder le montant des capitaux assurés sur ce
bien prévu par le ",ontrat au titre de la garantie
Incendie. Si le contrat ne précise pas de montant
de capitaux, l'indemnisation ne peut excéder la
valeur vénale du bien contaminé.

e Grands risques (article R. 126-2 du Code
des assurances)

S'il concerne des grands risques définis au 2° de l'ar-
ticle L 111-6 du, code, le contrt peut stipuler, pour
la réparation dès dommages résultant d'actes de
terrorisme, des limites de franchise et de plafonds

diférentes de celles fixées au contrat au titre de la

garantie Incendie, sous les conditions suivantes:

1. le montant de la garantie, net de franchise,
pour les dommages résultant d'actes de terro-
risme, ne peut pas être inférieur à 20 % du
montant de garantie, net de franchise, prévu
par le contrat au titre de la garantie Incendie

et, en tout état de cause, 20 milions d'euros;

2. le montant de la franchise, pour les dommages
résultant d'actes de terrorisme, ne peut pas
être supérieur au double de celui prévu par le
contrat au titre de la garantie Incendie.

Article. Tempêtes, ouragans, cyclones (loi n° 90.:509 du 25 juin 1990)

Les contrts d'assurance garantissant les dommages
d'incendie ou tous autrs dommages à des biens
situés en France ainsi qu'aux corps de véhicules ter-
restres à moteur, ouvrent droit à la garantie de l'As-
suré contre les effets du vent dO aux tempêtes,
ourans ou cyclones, sur les biens faisant l'objet de
tels contrats ~artcle L. 122-7 du code).

Ne sont pas concernés les effets du vent dO à un
événement cyclonique pour lequel les vents
maximaux de surface,enregistrés ou estimés sur
la zone sinistrée ont atteint ou dépassé 145 km/h
en moyenne sur dix minutes ou 215 km/h en
rafales : ces effets du vent relèvent de la garantie
des Catastrohes naturelles.

Ne sont pas concernés les contrats garantissant
les dommages d'incendie causés aux récoltes non
engrangées, aux cultures et au cheptel vif hors

bâtiments, ni les contrats garantissant les dom-
mages d'incendie causés aux bois sur pied.

Si le contrat prévoit une garantie Pertes d'exploita-

tion après incendie, cette garantie est étendue aux
effets du vent dO aux tempêtes, ouragans ou
cyclones.

Échelle de Beaufort
Tempête: vent de force 10 (89-102 km/h).

Violente tempête : vent de for~e il (103-

117 km/h).

Ouragan: vent de force 12 (;: 117 km/h).

Cyclone: système tourbilonnaire se formant au-
dessus des mers tropicales (vents souvent ;:
160 km/h).

Article Catastrophes technologiques (loi n° 2003-699 du 30 juilet 2003)
(Assurance des Risques du Particulier)

En application des articles L 128-1 et suivants du
code, les contrats d'assurance souscrits par toute
personne physique en dehors de son activité pro-
fessionnelle et garantissant les dommages d'in-
cendie ou tous autres dommages à des biens à
usage d'habitation ou placés dans des locaux à
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usage d'habitation situés en France, ainsi que les
dommages aux corps de véhicules terrestres à
moteur, ouvrent droit à la garantie de l'Assuré
pour les dommages résultant des catatrophes
technologiques affectant les biens faisant l'objet
de ces contrats, à la suite d'un accident:



e survenu dans une installation relevant du
titre 1., du Iivre"V du Code de l'environnement

(installation classée pour la protection de l'en-
vironnement) ;

e ou lié au transport de matières dangereuses ;

e ou causé par les installations mentionnées à
l'article 3-1 du Code minier*.

* "Sont soumis oux dispositons du tire V bis la recherche, la créa-
tion, les essais, l'aménagement et l'exploitaton de caviés souter-
raines natrelles ou artcielles ou de formatons souterraines

naturelles présentant les qualités requises pour conster des
réservoirs étanches ou susceptibles d'êtr rendus tels, en vue du
stockage de gaz naturel, d'hydrocarbures liquides, liquéfiés ou
gazeux ou de produit chimiques à destination industrielle."

La garantie s'applique également aux contrats
souscrits par ou pour le compte des syndicats de
copropriété, et' garantissant les dommages aux
parties communes des immeubles d'habitation en
copropriété, ainsi qu'aux contrats souscrits par
les organismes d'habitations à loyer modéré visés
à l'article L. 411-2 du Code de la construction et
de l'habitation et garantissant les dommages aux
immeubles d'habitation dont ils ont la propriété.
L'état de catastrophe technologique est ~onstaté
par une décision de l'autorité administrative qui
précise les zones et la période de survenance des
dommages considérés. La garantie ne peut être
mise en ¡eu qu'après publication de ladite déci-
sion au Journal offciel.

La garantie ~ouvre :
e la réparation intégrale des dommages aux

biens à usage d'habitation assurés par le
contrat de manière à replacer l'Assuré dans la
situation qui était la sienne avant la catas-

trophe ;
e les dommages aux biens mobilers dans la

limite des valeurs déclarées ou des capitaux
assurés au contrat;

e le remboursement total des frais de démoli-
tion, déblai, pompage, désinfection, décontami-

Contrats divers

Article Contrats de deuxième ligne

La garantie est accordée selon les dispositions
suivantes lorsque le contrat prévoit qu'il s'exerce
en deuxième ligne (ou pour une ligne supérieure,
l'expression première ligne dans la suite du texte
s'entendant alors de tous les contrats de ligne
inférieure).

nation et nettoyage rendus nécessaires à l'ha-
bitabilté du 10E"ement ainsi que les frais relatifs
aux honoraires d'architecte et à la cotisation
d'assurance "Dommages ouvrage" en cas de
reconstruction.

Les indemnisations résultant de cette garantie

sont attribuées à l'Assuré dans un délai de trois
mois à compter de la date de remise de l'état
estimatif des biens endommagés ou des pertes
subies ou de la date de publication, lorsque celle-
ci est postérieure, de la décision administrative

constatant l'état de catastrophe technologique.

*'~ l'intérieur du périmètre d'expositon aux risques, les plans de
prévention des risques technologiques peuvent, en foncton du type
de risques, de leur gravité, de leur probabilité et de leur cinétique:

1. - Délimiter les zones dans lesquelles la réalisation d'aménage-
ments ou d'ouvrages ainsi que les constctons nouvelles et l'ex-
tension des constructons existantes sont interdites ou
subordonnées au respea de prescriptions relatves à la construc-
tion, à l'utilisaton ou à l'exploitation.

Dans ces zones, les communes ou les établissements publics de
coopératon intercommunale compétents peuvent instaurer le droit
de préption urbain dans les conditons définies à l'artcle L 211-1
du code de l'urbanisme."

DÉCLARATION DU
SOUSCRIPTEUR

Le Souscripteur déclare être titulaire d'un
contrat de première ligne dont un exemplaire est
annexé au présent contrat et en fait partie inté-
grante.

..



En cours de contrat, le Souscripteur
déclare à l'Assureur toute modification
intervenant sur le còntrat de première
Iigrle ainsi que tout sinistre ou tout cumul
de sinistres excédant 50 % du montant de
garantie de première ligne.

OBJET DE LA GARANTIE

L'Assureur garantit l'Assuré:

· soit aux clauses et conditions du contrat de

première ligne (si la garantie s'exerce en excé-
dent du contrat de première ligne) ;

o soit aux clauses et conditions du présent

contrat, notamment pour indemniser les pré-
judices qui ne sont pas garantis par le contrat
de première ligne (si la garantie s'exerce en
complément du contrat de première ligne).

MONTANT DE GARANTIE

Les montants garantis par le présent contrat sont
accordés soit en excédent, soit en complément des
montants garantis par le contrat de première

ligne.

GARANTIE E.N EXCÉDENT DE LA
PREMIÈRE LIGNE

Les montants garantis par le présent contrat
s'exercent en excédent des montants garantis par
le contrat de première ligne : en cas de sinistre
dépassant le montant de garantie par sinistre de
première ligne, le présent contrat intervient pour
la part comprise entre le plafond de garantie du
contrat de première ligne et le plafond de garan-
tie du présent contrat.
Le présent contrat ne peut intervenir au premier
euro pour paller une absence de garantie du

contrat de première ligne ou un épuisement des
montants de garantie par année de première

ligne.

Article. Coassurance

Lorsque le contrat est souscrit en coassurance,

chaque assureur membre de la coassurance, y
compris la société apéritrice, garantit l'Assuré
dans la limite de sa participation indiquée
aux Conditions Particulières. Chaque coas-
sureur a la faculté de faire vérifier le risque par un
délégué dûment accrédité.

Si la société apéritrice cesse, pour un motif quel-
conque, d'exercer cette fonction, le Souscripteur
s'engage à choisir une autre société et à en aviser

les coassureurs intéressés.
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GARANTIE E.N COMPLÉMENT DE
LA PREMIÈRE LIGNE

Les montants garantis pår le présent contrat
s'exercent en~omplément des montants garantis
par le contrat de première ligne:

· En cas de sinistre dépassant le montant de
garantie par sinistre de première ligne, le pré-
sent .contrat intervient pour la part comprise
entre le plafond de garantie du contrat de pre-

mière ligne et le plafond de garantie du présent
contrat.

· En cas d'épuisement des montants de garantie
par année de première ligne au titre d'une
même année d'assurance, le présent contrat
intervient au premier èuro,sous déduction des
franchises du contrat de première ligne (ou, si
le contrat le prévoit, sous déduction des fran-
chises spécifiques prévues par le présent
.contrat), sous réserve que le contrat de
première ligne ne soit pas résilé ou que
sa garantie ne soit pas suspendue.

· En cas de dommage ~garanti par le présent
contrat mais non garanti par le contrat de pre-
mière ligne, la garantie du présent contrat
intervient au premier euro, sous déduction des
franchises spécifiques prévues par le présent
"Contrat.

RÉSILIATION

Les deux contrats composant un ensemble

contractuel indivisible, la résilation du contrat de
première ligne entraîne la caducité du contrat de
deuxième ligne, ainsi privé de cause (article 1131
du Code civil).

NON-SOLIDARITÉ DES
COASSUREURS

Les assureurs membres de fa -coassurance, y com-
pris la société apéritrice, ne sont pas solidaires
entre eux pour l'exécution de leurs obliga-
tions découlant du contrat, qu'il s'agisse du
paiement des indemnités dues ou de toute opé-

ration de gestion du contrat.



OBJET ET LIMITE DES MANDATS
DONNÉS A LA SOCIÉTÉ
APÉRITRICE PAR LES
COASSUREURS

A l'égard du Souscripteur, chaque coassureur est
tenu, dans la limite de sa participation, des aces
faits par la société apéritrice dans le cadre du
mandat qu'elle reçoit de ce coassureur pour
qu'elle procède aux seules opérations suivantes:

· recevoir du Souscripteur l'état récapitulatif de
l'engagement personnel de chaque coassu-

reur;
· établir le contrat et le signer pour le compte

de chaque coassureur ;

· centraliser et recouvrer les cotisations dues

aux assureurs et délivrer reçu de l'encaisse-
ment du montant global des cotisations, frais et
taes compris, à charge pour la société apéri-
trice de restituer à chaque coassureur la (:oti-
sationqui lui revient;

$ centraliser le montant de l'indemnité due par

chaque coassureur aux fins de paiement;
· prendre l'initiative de résiler le contrat, pour

le compte de l'ensemble des coassureurs,
quand le contrat le permet (sans préjudice de

Article Contrats de groupe

L'Assureur garantit l'Adhérent dans les termes et
limites de la notice d'information dont l'Adhérent
reconnalt avoir reçu préalablement un exem-
plaire.

La notice d'information a pour objet de décrire
précisément les garanties assorties des exclu-
sions, ainsi que les obligations de l'Assuré (article
L. 112-2 du code). Elle est remise à l'Adhérent par
le Souscripteur du contrat avant l'adhésion. Les

seules stipulations opposables à l'Adhérent sont
celles figurant dans la notice qui lui a été remise.
L'Assureur communique sans frais la copie du
contrat à l'Adhérent sur sa demande.
Les dispositions réglant les relations contrac-

tuelles entre le Souscripteur du contrat de

groupe et l'Assureur sont applicables dans les
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la faculté, pour chaque coassureur, de résiler
sa propre participation dans le contrat) ;

· instruire, pour i~ compte de l'ensemble des
coassureurs, tout dossier de sinistre et recher-
cher un accord amiable avec le bénéficiaire de
l'indemnité;

· donner suite, pour le compte de l'ensemble

des coassureurs, aux déclarations et demandes
de modification du contrat, sauf:
- les déclarations qui ont pour objet une
aggravation du risque;

- l'augmentation des montats de gar-
tie qui doit être demandée à chaque
assureur;

· recevoir, pour le compte de l'ensemble des

coassureurs, la notification de la rilsilation par
le Souscripteur (sans préjudice de la faculté
pour le Souscripteur de notifier individuelle-
ment à chaquecoassureur la résilation de la
participation de ce !:oassureur dans le
contrat) ;

" accepter ou proposer, pour le compte de l'en-
semble des coassureurs, un nouveau montant
de (:otisationen cas de diminution ou d'aggra-

vation du risque.

mêmes conditions aux relations contractuelles
entre l'Adhérent au 'Contrat de groupe et l'Assu-

reur.

Chaque adhésion est régie dans les mêmes

conditions qu'un contrat d'assurance autonome.
Aiiìsi:

· l'Adhérent et l'Assureur résilent l'adhésion

dans les mêmes conditions que celles visées à
l'article Résilaton du contr ;

· l'Adhérent déclare le risque et le sinistre et
paie la cotisation dans les mêmes conditions
que celles visées aux articles (:orrespondants
du (:ontrat.



Titre 1

ispositions diverses

Article Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

Si le Souscripteur est domicilié dans ces départe-
ments (ou, en matière d'assurance des immeu-

bles, si les biens assurés sont situés dans ces
départements), les dispositions du titre iX du

Article Prescription

Conformément aux artcles L. 114- 1 et L. 1 14~2
du code, toute action dérivant du présent contrat
est prescrite par deux ans à compter de l'événe-
ment qui lui a donné naissance.

La prescription est interrompue par les causes

ordinaires d'interruption (article 2244 du Code
civil), ainsi que dans les cas suivants :

& désignation d'un expert à la suite d'un sinistre;

Article Informations nominatives

Toutes les informations recueilies par l'Assureur
sont nécessaires à la gestion du dossier. Elles sont
utilsées par l'Assureur ou les organismes profes-
sionnels pour les seules nécessités de cette ges-
tion ou pour satisfaire aux obligations légales ou
réglementaires.

Conformément aux articles 35 et 36 de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informa-

Article Assurance pour compte

Les notifications de l'Assureur sont valablement
faites au seul Souscripteur qui s'engage à remplir
et à exécuter toutes les obligations du contrat,

Article Communication aux tiers

Le Souscripteur autorise l'Assureur à faire
connaître, sur leur demande, aux tiers intéressés
aux garanties accordées par le présent contrat,
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code sont applicables, à l'exception des ar-

ticles L. 191-7 (intérêts sur l'indemnité,
versement de provision) et L. 192-3 (consé-
quences de l'incendie).

· envoi d'une lettre recommandée avec accusé
de réception :
- par l'Assureur au Souscripteur pour le paie-

Ment d'une cotisation;
- par le Souscripteur à l'Assureur pour le paie-

ment d'une indemnité.

tique, aux fichiers et aux libertés, le Souscripteur
dispose, auprès du siège social de l'Assureur, d'un
droit d'accès pour communication ou rectfication
de toutes informations le concernant et figurant
sur tout fichier à l'usage des sociéts d'assuraces,
de leurs mandataires, des réassureurs et des orga-
nismes professionnels concernés.

tant pour son compte que pour celui des autres
assurés.

l'existence de ce contrat, ainsi que toute modifi-
cation, suspension ou cessation de ses effets.



Article Contrôle de l'autorité administrative

L'autorité administrative chargée du contrôle des
entreprises d'assurances est la suivante:

Article. Réclamations du Souscripteur

En cas de diffculté, le Souscripteur consulte le
Courtier par l'intermédiaire duquel le contrat est
souscrit. Si sa réponse ne le satisfait pas, le Sous-
cripteur peut adresser sa réclamation à :

Service des relations avec les consommateurs
Gan Eurocourtge lARD
Tour Gan Eurocourtge

4-6 avenue d'Alsac~ - 92033 La Défense cedex
Téléphone :0170966737

relationsconsommateurscægan-eurocourtge.fr

Autorité de Contrôle des Assurances et

des Mutuelles (ACAM)
61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 09.

Assurance des risques du particulier
Si enfin votre désaccord persistait après la
réponse donnée, vous pourriez demander l'avis
du Médiateur dans les conditions qui vous
seraient communiquées sur simple demande à
l'adr.esse ci-contre.

Article . Interprétation du contrat d'assurance

Les litiges entre l'Assureur et l'Assuré sur l'inter-
prétation du présent contrat relèvent du tribunal
de grande instance français compétent.

Assurance des personnes morales de droit
public

Comités consultatifs de règlement
amiable des litiges

Les personnes publiques et les titulaires de mar-
chés publics peuvent recourir aux Comités

consultatifs de règlement amiable des différends
ou litiges. La saisine d'un Comité consultatif
de règlement amiable n'interrompt pas le
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cours de la prescription prévue par l'arti-
cle L. 114-1 du Code des assurances (les dis-
positions de l'article L. 114-2 du Code des
assurances relatif aux causes d'interruption de la
prescription ne permettent pas l'application des
alinéas 3 et 4 de l'article 131 du Code des mar-
chés publics).

Arbitrage
Conformément à l'article 132 du Code des mar-
chés publics, l'Assuré (collectivité territoriale ou

établissement public local) peut recourir à l'arbi-
trage tel qu'il est réglé par le livre iV du nouveau
Code de procédure civile.

.



Annexe
Bas-Rhin, out-Rhin, oselle .

RÉSILIATION POUR SINISTRE

Si le Souscripteur est domicilié dans c~s départe-
ments (ou, en matière d'assurance des immeu-
bles, si les biens assurés sont situés dans ces
départements), le Souscripteur et l'Assureur ont
la faculté de résiler le contrat dans le mois qui
suit la conclusion des négociations relatives à l'n-
demnité (article L. 191-6 du code). La résiliation
par le Souscripteur prend effet à 'Compter du len-
demain de la date d'envoi de la lettre recomman-
dée de résilation. La résilation par l'Assureur
prend effet à l'expiration d'un préavis d'un mois
(de quantième à quantième) décompté à partir
du lendemain de la date d'envoi de la lettre
recommandée de résilation.

fAUSSE DÉCLARATION NON
INTENTIONNELLE

Si le Souscripteur est domicilé dans ces départe-
ments (ou, en matière d'assurance des immeu-
bles, si les biens assurés sont situés dans ces
départements), la résilation du contrat et la
réduction de l'indemnité ne sont pas applkables
lorsque le risque omis ou dénaturé est connu de
l'Assureur, qu'il ne modifie pas l'étendue de ses
obligations ou qu'il est sans incidence sur la réa-
lisation du dommage (article L. 191-4 du code).

CRÉANCIERS HYPOTHÉCAIRES
OU PRIVILÉGIÉS

En matière d'assurance des immeubles, si les
biens assurés sont situés dans ces départements,
l'Assureur doit prévenir immédiatement le

créancier hypothécaire qui lui a notifié son hypo-
thèque qu'il a été imparti à l'Assuré, pour le paie-
ment de la cotisation, un délai à l'expiration
duquel l'assurance sera résilée pour non-

paiement de la cotisation. L'Assureur ne peut
refuser la cotisation offerte par le créancier

hypothécaire, alors même que l'Assuré s'y oppo-
serait (article L. 192-4 du code). Les dispositions
précédentes sont également applicables aux
créanciers privilégiés (article L. 192-7 du code).
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DÉCLARATION DES SINISTRES
(fA.USSE DÉCLARATION)

Si le Souscripteur est domicilé dans ces départe-
ments (ou, en matière d'assurance des immeu-

bles, si les biens assurés sont situés dans ces
départements), le Souscripteur n'encourt de

déchéance qu'en cas de faute lourde ou d'inexé-
cution intentionnelle de sa part (article L 191-5
du code).

INDEMNiSATION

A l'égard de l'assurance des immeubles, si les
biens assurés sont situés dans ces départements,
le créancier hypothécaire qui a notifié son hypo-
thèque à l'Assureur ne peut se voir opposer tout
fait quelconque ayant pour effet de mettre fin à la

garantie ou de diminuer la couverture du risque
qu'un mois après qu'il en a été avisé par l'Assu-
reur ou qu'il en a eu connaissance par un autre
moyen.

L'alinéa précédent n'est pas applicable lorsque
l'assurance prend fin par suite du redressement
ou de la liquidation judiciaire de l'Assureur ou
par suite du défaut de paiement de la cotisation.

L'Assureur qui est libéré de sa garantie à raison

de l'inexécution par l'Assuré de ses obligations, à
l'exception de celle du paiement de la cotisation,
reste tenu envers le créancier hypothécaire,

même si l'hypothèque ne lui a pas été notifiée. ii
en est de même lorsque l'Assureur résilie le
contrat après la survenance du sinistre.

L'Assureur qui paie le créancier hypothécaire

conformément aux dispositions de l'alinéa précé-
dent est subrogé dans les droits de celui-ci. La
subrogation ne peut porter préjudice aux droits
des autres créanciers hypothécaires inscrits au
même rang ou à un rang postérieur à l'égard des-
quels l'Assureur reste tenu (article L. 192-4 du

code).

Si le contrat impose la reconstruction du bâti-
ment sinistré, le paiement de l'indemnité n'est
opposable au créancier hypothécaire qu'un mois

après la notification par l'Assureur de ce que le



paiement se fera sans que l'affecttion de l'indem-
nité à la reconstructidn ne soit certine. Jusqu'à

I~expiration de ce délai, le créancier hypothécaire
pourra s'opposer au paiement de l'ndemnité
d'assurance (article L. 192-5 du code).

Les dispositions précédentes sont également

applicables aux créanciers privilégiés (article
L. 192-7 du code).

En cas de changement de domicile du créancier
hypothécaire, la notification par lettre recom-
mandée avec accusé åe réception est valable-
ment faite par l'Assureur au dernier domicile
connu du créancier hypothécaire (article L. 192-6
du code).
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